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1. Attribution des fonds : inscription et 

réinscription

 inscription exclusivement en ligne

https://www.dfh-ufa.org/fr/vous-etes/etudiant-doctorant-
diplome/etudiant/inscription-en-ligne/

 accès après login ou création d’un compte pour les nouveaux étudiants

 plusieurs rubriques et services pour les étudiants



Inscription et réinscription

 inscription et réinscription obligatoires pour tous les étudiants, tous les ans 
jusqu’à l’obtention du double diplôme

 l’étudiant commence un nouveau programme = nouvelle inscription

 l’étudiant continue ses études dans un programme = réinscription



Délais

 du 2 mai au 30 septembre 2019 dernier délai

 inscription pour l’année universitaire complète – pas de réinscription 
au deuxième semestre



Rapport des étudiants et rapport final

 rapport des étudiants : intégré au formulaire de réinscription

 rapport final : à compléter à la fin du cursus pour pouvoir obtenir le  
certificat de l’UFA

 ces deux rapports sont partie intégrante de l’évaluation du cursus



Abandons des études

 annoncés à l’UFA par le responsable de programme et par l’étudiant

 c’est l’établissement qui rembourse à l’UFA l’aide à la mobilité attribuée

 conseil : signature d’un contrat entre l’établissement et l’étudiant

 dérogations possibles



Certificat de l'UFA

 pour les étudiants inscrits régulièrement auprès de l’UFA et ayant complété 
leur rapport final

 chaque responsable de programme nomme les diplômés de son cursus 
sous « Infos en ligne »

 établi dès l’obtention des deux diplômes et sur demande du responsable 
de programme auprès de l’UFA 



Demande de subvention : Préfinancement

 concerne l'aide à la mobilité pour le premier semestre 2019-20

 demande qui peut-être faîte entre les mois de juin et août 2019 sous 
« Infos en ligne »



Demande de subvention : validation des 
inscriptions des étudiants

 inscriptions et réinscriptions visibles sous « Infos en ligne »

 date limite de validation :

4 octobre 2019



Validation des inscriptions des étudiants

Étape 1: confirmation de l’inscription individuelle de chaque étudiant

Plusieurs cas de figure concernant l’aide à la mobilité :

 le responsable de programme demande pour un étudiant une aide à la mobilité

 le responsable de programme ne demande pas d’aide à la mobilité pour un 
étudiant car celui-ci reçoit une autre bourse (« cofinancement ») 

 l’étudiant n’a pas / plus le droit à l’aide à la mobilité de l’UFA

 veuillez enregistrer après chaque saisie !



Validation des inscriptions des étudiants

Étape 2 : validation de la liste complète des étudiants

 possibilité de consulter un récapitulatif des données dans la 
rubrique « résumé »

 bouton « validation de la liste complète »

 l’UFA est informée par un e-mail automatique que le responsable de 
programme a validé sa liste d’étudiants

 lorsque tous les partenaires d’une même coopération ont validé 
leur liste, la convention peut être établie par l’UFA



Convention d’allocations et versement des 

allocations

 la convention est envoyée par l’UFA au responsable de programme

 un exemplaire signé de la convention doit être retourné à l’UFA avant le 

15 décembre 2019

 versement des allocations par l’UFA si le justificatif de l’utilisation des 
allocations de l’année précédente a été complété en ligne



Règles de financement 2019-2020

1. Aides aux frais de fonctionnement (montant par coopération)

 cursus intégrés binationaux et trinationaux : montant forfaitaire de 
3.000€* / 5.000 €* / 8.000 €*

 cursus à reconnaissance mutuelle ou soutenus en tant que 
«périodes d’études de durée significative» : montant forfaitaire de 
2.000 €*

 supplément en cas de cofinancement : + 500 €* par étudiant 
cofinancé par semestre

 pas d’aides aux frais de fonctionnement pour les cursus évalués 
négativement, mis en veille ou « en fin de vie »

* valable pour 2019/20



Règles de financement 2019-2020

2.    Aides à la mobilité

 pour les étudiants se trouvant dans le pays partenaire ou le pays 
tiers et dûment inscrits auprès de l’UFA

 300 €* par mois

 plafonnement : 35* aides par coopération par année de cursus

 soutien pendant le stage si obligatoire dans le pays partenaire

 principe de respect des engagements pris pour les cursus évalués 
négativement ou en « en fin de vie »

* valable pour 2019/20



Règles de financement 2019-2020

3. Cours de langues

 Cours de langue en ligne 

 partenariat avec Deutsch-Uni Online (DUO) depuis 2006

 cours de français et d’allemand en ligne

 coûts entièrement pris en charge par l’UFA

 Appel à projets préparation linguistique :

 possibilité de demander une subvention complémentaire pour 3 ans

 30 juin 2019 : date limite pour le dépôt d’une demande de soutien



www.dfh-ufa.org

2. Guide des études en ligne

1. Nouveau concept

 Saisie des données dans l’espace personnel des responsables de 
programmes

 nouveau menu concernant le guide des études disponible

 données déjà connues de l’UFA reprises automatiquement

 les données peuvent être actualisées à tout moment

 Validation simplifiée

 une fois le formulaire enregistré, les données sont actualisées

 les données nécessitant une validation ne peuvent pas être modifiées



www.dfh-ufa.org

Guide des études en ligne

2. Interface

 Pour les responsables de programmes

 depuis l’espace personnel



www.dfh-ufa.org

Guide des études en ligne

2. Interface

 Pour les visiteurs du site de l’UFA

 interface graphique retravaillée

 coordonnées du partenaire affichées directement

 les données des menus s’actualisent en fonction des critères déjà              
séléctionnés



www.dfh-ufa.org

Guide des études en ligne

2. Interface



www.dfh-ufa.org

Guide des études en ligne

2. Interface

 Présentation divisée en rubriques. 

 En cliquant sur une rubrique, le contenu s’affiche

 permet une meilleure lisibilité



www.dfh-ufa.org

Guide des études en ligne

2. Interface



3. Justification de l'utilisation des allocations

 utilisation des allocations en conformité avec les directives d'éligibilité de l'UFA

 respect des principes relatifs à une bonne utilisation des fonds publics

 période pour les dépenses : engagées du 01/09/2018 au 31/08/2019 et 
liquidées avant le 31/10/2019

1. Utilisation des allocations 2018/2019



Aides aux frais de fonctionnement 

 Quelles sont les dépenses acceptées par l’UFA ?

 frais de personnel

 frais de déplacement et de séjour

 frais administratifs

 équipement

 frais de réception et de restauration (35 € par repas et par participant)

 dépenses spécifiques engagées pour les étudiants (séminaires, salons…) 

 frais liés à la communication et à la promotion du cursus :

=> Utilisation du logo ou label de l'UFA !



Aides à la mobilité

 virement par l’UFA à l'établissement qui reverse aux étudiants

 reversement aux étudiants dans un délai maximum de 3 semaines

 respect de la répartition fixée dans la convention d'allocation

 désistement et abandon des études = remboursement



2 . Justificatifs de l’utilisation des allocations 2018/2019

« Infos en ligne » / année universitaire 2018/2019

 Délais :
 jusqu’au 31 octobre 2019 :

 validation des rubriques « Aides aux frais de fonctionnement et 
« Aides à la mobilité »

 jusqu’au 31 décembre 2019 :
 validation du rapport d'activité en ligne
 envoi par voie postale du justificatif avec signature(s)
 remboursement des allocations non utilisées



www.dfh-ufa.org

Aides aux frais de fonctionnement

 Les différentes rubriques :

 frais de personnel 

 frais de déplacement et de séjour

 frais administratifs

 frais de réception et de restauration

 frais liés à la communication et à la promotion du cursus



Aides aux frais de fonctionnement

 Remplir le formulaire :

 choisir le type de frais

 ajouter la date de la facture, le montant et l’objet des dépenses

 ne pas oublier d’enregistrer les informations

 Après avoir complété la liste des dépenses

=> Validation de la liste complète

 Les montants indiqués seront automatiquement additionnés et pré-intégrés 
dans le décompte des allocations

 La modification du justificatif d’utilisation des allocations ne sera plus 
possible après la mise en paiement de la convention d’allocations pour 
2019/2020



Aides à la mobilité

 Tableau pré-rempli avec les noms des étudiants inscrits auprès de l’UFA  
pour 2018/2019

 Informations complémentaires à renseigner 

=> enregistrer après chaque indication

 Valider la liste complète

 Les aides à la mobilité versées seront automatiquement 
additionnées et pré- remplies dans le décompte des allocations



www.dfh-ufa.org

Rapport d’activité

 formulaire à compléter en ligne

 questions concernant le cursus, les étudiants et le déroulement du 
cursus

 sera mis à la disposition des évaluateurs dans le cadre de l'évaluation 
avec le rapport des étudiants



www.dfh-ufa.org

Décompte des allocations

 récapitulatif des allocations accordées et dépensées

 apparaît aussi dans le justificatif d’utilisation des allocations à signer par la 
direction de l’établissement et/ou l’agence comptable

 pour les frais de fonctionnement comme pour les aides à la mobilité, les 
soldes seront à rembourser à l’UFA



www.dfh-ufa.org

Justificatif de l’utilisation des allocations 

attribuées par l’UFA

 document en version PDF sous « Justificatif d’utilisation des allocations »

 document à imprimer après validation des justificatifs d’utilisation des aides 
aux frais de fonctionnement et des aides à la mobilité

 document à dater, tamponner et signer (avec la signature juridiquement 
valide du représentant de l’établissement et/ou celle de l'agent comptable)

 original à envoyer à l’UFA par voie postale au plus tard pour le 

31 décembre 2019



Déclarer des doubles diplômés

 Choisir la rubrique correspondante sous Infos en ligne

 Etablir une liste :

 sélectionner l'étudiant concerné

 vérifier l’intitulé des diplômes allemand et français

 remplir la date de l'obtention de diplôme et – le cas échéant – ajouter 
des remarques

 enregistrer après chaque donnée

 Demander l’établissement des certificats : 

 vérifier la liste complétée

 valider la liste

 indiquer une date pour l’envoi des certificats (4 semaines de délai minimum !)



www.dfh-ufa.org

4. Dépôt d'une demande de soutien

 renouvellement obligatoire tous les 4 ans 

 2 mai 2019 : publication de l’appel à projets

 30 juin 2019 : date limite pour le dépôt de la manifestation d’intérêt 
(document pdf)

 31 octobre 2019 : date limite de validation de la demande de 
soutien en ligne

 avril 2020 : annonce des résultats de l’évaluation pour un début de 
soutien en 2020-21



www.dfh-ufa.org

www.dfh-ufa.org

Des questions ?

 Financement des cursus :

Hélène Dinter

dinter@dfh-ufa.org

 Guide des études en ligne : 

Nicolas Hinz 

hinz@dfh-ufa.org

 Utilisation des allocations : 

Kim Cumbo

cumbo@dfh-ufa.org

 Evaluation : 

Sabine Kletzke-Vuković

kletzke@dfh-ufa.org


